
 

  

 

Préserver la santé des femmes et des hommes au travail est un véritable enjeu pour 
les entreprises compte tenu des conséquences socio-économiques qui y sont 
associées. Parfois complexe à appréhender, la mise en œuvre d’actions de 
prévention nécessite réflexion, méthode et accompagnement pour répondre à ces 2 
questions : 

Que faire ? Comment s’y prendre ? 

Dans le cadre du Plan Régional Santé Travail (PRST), le Comité Régional d’Orientation sur les 
Conditions de Travail (CROCT Bretagne), instance régionale de concertation entre partenaires 
sociaux, pouvoirs publics, organismes régionaux de prévention et personnes qualifiées en santé au 
travail, organise à votre intention des journées d’information et d’échange, dans un contexte 
d’évolution de la formation et de la santé sécurité au travail (S&ST). 

 

  

La formation en S&ST : un enjeux de performance ? 

La formation des jeunes et l’accueil des nouveaux 
entrants 

Les évolutions pédagogiques pour les formations S&ST 

Comment mettre en œuvre un projet de prévention des 
risques professionnels ? 



 
 

Organisation de la journée :  

•   9h15 Accueil 
•   9h45 Démarrage du cycle des conférences 
• 12h00 Déjeuner (restauration libre) 
• 13h30 Reprise des conférences 
• 16h00 Clôture de la journée 

Entrée gratuite sur inscription (obligatoire). Nombre de places limité à 200 personnes. 

  

Modalités pratiques :  

• Lieu : Chambre de Métiers et de l'Artisanat d'Ille-et-Vilaine, 1 rue de l'Alma, Rennes  

 

  

• Nous vous invitons à privilégier les transports en commun (gare SNCF et métro à proximité) 

 


